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ACADEMIE DES SCIENCES INFIRMIERES 
 

Procès-verbal CA du 24 novembre 2012  

 
Présents :  

 
Brigitte LUDWIG      UNAIBODE 
Catherine THOMAS      GERACFAS 
Patricia FAIVRE       CEEPAME 
Patricia KRILL 
Christophe DEBOUT 
Gilberte HUE 
Brigitte LOUVEL 
Brigitte HERISSON 
 
Excusés : 
JJ SCHARFF, Philippe BORDIEU, Jean-Pierre ANTHONY, Catherine MULLER, Brigitte 
LECOINTRE, Aline DEQUIDT. 
 
Animateur : Gilberte HUE 
Rapporteur : Catherine THOMAS 
 

 
Gilberte HUE ouvre la séance et annonce l’ordre du jour. Celui-ci est modifié, certains points 
prévus sont reportés au prochain CA.  

1. Approbation du PV du CA de septembre 2012 
2. Calendrier ASI 
3. Enregistrement des statuts 
4. Participation au groupe LMD 
5. Etudes des candidatures associatives et individuelles 
6. Congrès et Actualités des associations 
7. Informations diverses 

 
1. Approbation du PV de septembre 2012. 

Le PV est approuvé à l’unanimité. 
 

2. Le calendrier  
CA : 16 février 2013 
 13 avril 2013 
 22 juin 2013 
AG :  07 septembre 2013 
Le calendrier est validé. 
 

3. Enregistrement des statuts 
Les statuts ont été refusés par la préfecture de Marseille car il manquait des éléments comme 
l’adresse de la présidente. 
 

4. Comité scientifique  
Une discussion s’instaure sur la composition du comité. Cela a généré des échanges sur le 
positionnement de l’ASI par rapport à la recherche infirmière en France. 
Il en résulte que l’ASI par sa présidente doit définir ses orientations à 5 ans avec son plan 
stratégique d’actions. 

5. Communication 



 

PV CA ASI du 8 septembre 2012. 

- Logo : la proposition faite est retenue par l’intermédiaire de P. Faivre. 
- Site : Voir avec PHILIPPE BOURDIEU 
- Les rencontres : ONI : en attente de RDV de la part du président 
- HAS : l’ASI fait partie du groupe de travail sur le DPC 
- Ministère : écrire les orientations et le plan stratégique avant de prendre RDV avec la 

DGS, DGOS et le Ministère. 
- D’autres rencontres seront peut-être utiles comme l’EHESP, ainsi que des académies 

d’autres disciplines. 
 

6. Groupe de travail DPC  
L’HAS a mis en place un groupe de travail regroupant des associations dont l’ASI, des syndicats 
et l’ONI.  
G. Hue fait le compte rendu de cette rencontre. Il s’agit de la présentation de la mise en œuvre 
du DPC ainsi que les méthodologies utilisées. La prochaine rencontre aura lieu le 19 décembre 
12.  

4. Déclaration de Genève SIDIIEF 
C. Debout explique ce qu’est le SIDIIEF et son fonctionnement.  
L’ASI est favorable à la Déclaration de Genève. G. Hue fera les courriers en ce sens.  

5. Plateforme LMD  
B. Louvel représentant l’ASI à ce groupe fait le CR de la réunion du 14 novembre 2012. 
Le groupe LMD recherche les associations qui étaient présentes en 2007 et si elles souhaitent 
repartir dans ce groupe de travail pour créer une discipline des sciences infirmières. 
L’ASI est représenté par B. Louvel et P. Faivre.  
  

6. Réingénierie des diplômes  
- ANPDE – CEEPAME : rencontre avec le ministère quant à l’évolution de leur formation 

et leur profession, il en ressort la sensation de ne pas avoir été entendu. Une 
communication générale avec différentes associations professionnelles et médicales  a 
été faite : appel au soutien sur internet. L’ASI apporte son soutien à l’ANPDE et au 
CEEPAME.  

- UNAIBODE : B. Ludwig fait le point sur l’avancée des négociations avec le ministère.  
7. Candidatures 
- GIT, Groupement d’IDE au Travail 
- ANPDE : a envoyé les anciens statuts.  
8. Salon IDE 

Bilan du salon d’octobre : beaucoup de visites en lien avec le poster du CEEIADE et la réforme 
des études d’IADE.  
Un comité d’organisation se met en place pour le salon 2013 : 

- B. Louvel 
- C. Thomas 
- P. Faivre 
- B. Hérisson 
- P. Krill 

Mission : préparer le poster de l’ASI et prévoir des communications.  
9. Règlement Intérieur 

P. Krill et B. Hérisson travaille sur le règlement intérieur et feront les propositions pour la 
prochaine réunion. 

10. Questions diverses 
P. Krill expose ses difficultés quant à ses déplacements qui ne sont pas pris en charge par une 
association car elle est à l’ASI à titre individuel. Une étude budgétaire doit être faite avant de 
prendre une décision.  
Fin de séance à 16h30. 
 
Secrétaire         Présidente 
Catherine THOMAS        Gilberte HUE 

                                                                                                    
 


